
 

Atelier conjoint 

« Vers une journée internationale de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée, non 

règlementée : l’adoption de l’Accord sur les Mesures de l’État du Port, une étape 

essentielle » 

Tanger, les 6, 7 et 8 décembre 2016 

Note conceptuelle 

Dans le cadre de leur mémorandum d’entente signé le 28 octobre 2015 qui prône une 

coopération entre les deux organisations pour la lutte contre la pêche INDNR
1

, la 

COMHAFAT et la CGPM ont décidé d’unir leurs efforts pour sensibiliser et mobiliser leurs 

États membres, à la ratification de l’accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l’État 

du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée (l’Accord MREP-PSMA), ainsi que de soutenir l’initiative de la FAO pour une 

journée internationale de lutte contre la pêche INDNR.  

 

Rappel contextuel :  
 

Les initiatives visant à combattre la pêche INDNR ont été multipliées au cours de ces 

dernières vingt années et s’intensifient actuellement. Cependant, en dépit de ces efforts 

(instauration ou mise à jour des dispositifs juridiques et institutionnels pour répondre aux 

exigences du règlement de la lutte contre la pêche INDNR), certains pays de la zone 

COMHAFAT continuent de rencontrer des difficultés notamment d’ordre technique, 

institutionnel et financier.   

La COMHAFAT a adopté un plan d’action contre la pêche INDNR le 8 septembre 2014. Elle 

a conclu un mémorandum d’entente avec les organisations sous régionales (COREP, CSRP et 

CPCO) et institutions opérant dans le secteur de la pêche dans la zone, pour une meilleure 

coordination de leurs activités et un renforcement de leur coopération, en encourageant les 

actions concertées dans la lutte contre la pêche INN
2
.  

 

Du côté de la CGPM, depuis 2008 (un an avant l’adoption de l’Accord MREP) les États de la 

CGPM avaient déjà adopté la recommandation CGPM/32/2008/1
3
 qui fixait des normes 

minimales obligatoires relatives à la surveillance, au contrôle et à l'inspection dans les ports 

des navires de pêche ne battant pas pavillon de l’État du port.  

Également dans la zone d’application de la CGPM, plusieurs États ont toutefois rencontré des 

difficultés dans la mise en œuvre des mesures du ressort de l’État du port. Les causes sont 

multiples : absence de désignation des ports, compétences partagées entre plusieurs 

institutions et personnel du contrôle pas formé compte tenu des standards internationaux 

minimum de l’inspection.  

 

                                                           
1
 http://comhafat.org/fr/files/partenariat/doc_partenariat_033.pdf.  

2
 Signé à Agadir, le 22 février 2015.    

3 Disponible à l’adresse suivante : http://www.fao.org/3/a-ax881e.pdf.  

http://comhafat.org/fr/files/partenariat/doc_partenariat_033.pdf
http://www.fao.org/3/a-ax881e.pdf


Pour être efficace, la lutte contre la pêche INDNR nécessite une volonté politique globale et 

une action collective, à tous les niveaux, y compris une meilleure coordination entre les 

ORGP compétentes. 

 

L’Accord MREP-PSMA) 4 , entré en vigueur le 5 juin 2016, offre une opportunité sans 

précédente pour mettre en œuvre des mécanismes durables d’inspection portuaire visant à 

contrecarrer les activités de pêche INN et pour renforcer davantage la coopération entre les 

ORGP  

 

La responsabilité première à travers l’accord MREP-PSMA incombe aux États 

portuaires/côtiers qui sont membres des ORP et ORGP. La ratification par un État de l’accord 

n’implique cependant pas automatiquement qu’il ait les capacités requises pour celle-ci. Pour 

faciliter la mise en œuvre de cet accord, il s’agira dans le cadre des États côtiers membres de 

la COMHAFAT  et de la CGPM de procéder : 

 À une harmonisation avec les instruments préconisés au niveau international afin de 

disposer d’un cadre législatif et institutionnel approprié ;  

 Au renforcement de la coordination entre les autorités maritimes au sein des États ; 

 Au renforcement des capacités des États ; 

 À la mise en œuvre sur le terrain des inspecteurs. 

 

À noter que la responsabilité de l’État du pavillon a été précisée dans l’avis consultatif du 

Tribunal international du droit de la mer, rendu le 2 avril 2015, suite à la requête de la CSRP.  

 

Pour rendre la lutte contre la pêche INDNR une réalité, les acteurs (États, ORP, ORGP, 

société civile, professionnels) doivent notamment œuvrer pour un(e) :   

 Volonté politique globale ; 

 Ratification les instruments juridiques contraignants (l’Accord MREP-PSMA) ;  

 Harmonisation des politiques et législations ; 

 Renforcement des capacités ; 

 Dissémination d’une information documentée et accessible ; 

 Implication de toutes les parties prenantes ;  

 Compréhension de l’Accord MREP-PSMA et mise en place d’un système d’inspection 

coordonné et efficace ; 

 Mobilisation pour une journée internationale de lutte contre la pêche INDNR ; 

 Considération des intérêts économiques de la pêche INDNR (par exemple criminalité 

dans les pêches) ; 

 Remise en question des intérêts exclusivement commerciaux dans la pêche qui 

continuent de dominer toutes les autres contraintes.  

 

Les Objectifs et enjeux de l’atelier dont les suivants :  
 

L’objectif premier de cet atelier est d’avoir une compréhension pratique de l’Accord MREP-

PSMA afin d’identifier les besoins spécifiques des États africains et de la CGPM pour sa mise 

en œuvre effective. Cet objectif ne pourra être atteint que par le biais de débats et discussions 

sur les besoins spécifiques et les défis à relever.  

 

Pour cela, il s’agira :  

                                                           
4
 Disponible à l’adresse suivante : http://www.fao.org/3/a-i5469t.pdf.  

http://www.fao.org/3/a-i5469t.pdf


 D’identifier les contraintes pour la mise en œuvre dans les pays de la 

COMHAFAT et de la CGPM et engager les discussions sur les besoins en 

renforcement des capacités ; 

 Encourager les États à harmoniser leurs politiques et à œuvrer de manière 

concertée, ce à travers les ORP, les ORGP et/ou des partenariats tels que le MoU 

COMHAFAT-CGPM
5
 ; 

 De dresser un tableau complet du rôle des inspecteurs et des mécanismes 

d’inspection à mettre en place ; 

 D’impliquer les acteurs de la société civile comme le REJOPRAO-SIPA pour 

diffuser une information juste et documentée ; 

 De promouvoir la sensibilisation aux mesures internationales de lutte contre la 

pêche INN ; 

 D’inciter les États membres à l’harmonisation de leurs législations nationales avec 

les  préconisations internationales ; 

 De faciliter la présentation des instruments d’adhésion au PSMA ;  

 D’expliciter les modalités opérationnelles de mise en place des mesures de l’État 

du port ; 

 De développer des capacités régionales et nationales afin d’optimiser les avantages 

disponibles grâce à une utilisation efficace du PSMA ;  

 De promouvoir la coordination bilatérale, sous-régionale et/ou régionale pour une 

lutte effective contre la pêche INN ; 

 De lancer une étude pour la faisabilité d’un programme d’inspection régionale 

COMHAFAT-CGPM sur la base des éléments communs qui seront identifiés par 

l’atelier. 

 

Les résultats attendus sont de deux ordres :  
 

 Le premier concerne la meilleure compréhension de l’Accord MREP-PSMA et de ses 

prérequis de mise en œuvre afin d’encourager les États qui ne l’ont pas encore fait à le 

ratifier et ceux qui l’ont fait à œuvrer pour sa mise en œuvre, sur la bases de 

recommandations concrètes issues des discussions et dans le cadre du soutien de la 

COMHAFAT et de la CGPM à la célébration d’une journée internationale de lutte 

contre la pêche INDNR   

 Le deuxième portera sur l’inspection portuaire au niveau régional et transrégional afin 

de déterminer des actions conjointes entre la COMHAFAT et la CGPM qui pourront 

soutenir la formation des inspecteurs dans le futur.  
 

                                                           
5
 D’importance exceptionnelle est le mémorandum d’entente entre la COMHAFAT et la CGPM qui porte 

exclusivement sur les actions visant à lutter contre la pêche INDNR. Cet instrument, adopté l’année dernière, est 

à la base de notre atelier.     


